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Agression sioniste  

La guerre est
mauvaise pour
la réélection

de Biden
Par Mohamed Habili

R ien que pour la journée
d'avant-hier vendredi,
l'armée israélienne

annonce avoir perdu 13 de ses
éléments, au nombre desquels
des officiers, mais le plus pro-
bable est que ses pertes
humaines sont quotidienne-
ment plus importantes qu'elle
ne le dit, en plus bien sûr des
pertes matérielles qui elles le
sont encore davantage. Quand
on se base sur celles-ci pour
estimer celles-là, on s'aperçoit
combien ces dernières sont
minorées dans les bulletins
officiels. Ce qui est d'ailleurs
facile à comprendre. Israël est
en effet entré dans la guerre,
en cours maintenant depuis
deux mois et demi, avec le
moral au plus bas, effet  direct
du désastre du début. Il ne
s'en est pas relevé depuis ; au
contraire, il s'y est enfoncé,
d'autant que plusieurs
semaines après, il est encore
loin d'avoir réalisé ses objectifs
de guerre, à savoir l'éradica-
tion du Hamas et la libération
des otages et prisonniers. Sur
le terrain même, les combats
font rage, sur tous les axes de
pénétration, c'est-à-dire à peu
près dans tout Ghaza. Tout se
passe de son côté comme si
devant se retirer bientôt de
Ghaza, à la demande expresse
des Etats-Unis, sans l'aide des-
quels c'en serait fini de lui, il
tient à tout prix à obtenir un
succès assez éclatant pour
faire que du moins les appa-
rences soient sauves. Du côté
des Américains, c'est-à-dire de
l'administration Biden, le but
est double. 

Suite en page 3

Le Parlement réuni aujourd'hui en congrès 

Lors de la réunion du Conseil des ministres 

Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des
ministres consacrée à des exposés inhérents au programme complémentaire destiné à la wilaya de

Tindouf, aux statuts et régimes indemnitaires des corps relevant du secteur de l'Education nationale,
du chercheur hospitalo-universitaire, de l'enseignant chercheur et de l'enseignant permanent, des

corps médicaux et paramédicaux et de l'imam, outre le suivi de l'état d'avancement de la numérisation
des services de l'Etat, des impôts et des Douanes. Page 2
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Le chef de l'Etat prononcera le discours sur l'état de la nation
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Par Massi Salami

L
e Président a donné un
ensemble d'instructions
et d'orientations. Après
approbation du Conseil

des ministres du programme
complémentaire destiné à la
wilaya de Tindouf qui englobe 18
opérations, dont 7 concernent
les secteurs de l'hydraulique, la
santé, l'urbanisme et l'améliora-
tion urbaine, l'environnement, le
logement et la jeunesse pour
une enveloppe estimée à 29,5
milliards DA s'ajoutant au pro-
gramme en cours, le Président a
donné instruction d'entamer une
étude approfondie en prépara-
tion de la réalisation d'une zone
de libre échange qui participera
à la diversification des activités
économiques et créer une
dynamique dans la région,
notamment sur les frontières
entre l'Algérie et la Mauritanie.
Concernant l'avancement de la
numérisation des services de
l'Etat, des impôts et des
Douanes, le chef de l'Etat a
valorisé l'avancement enregistré
dans le domaine de la numéri-
sation du secteur des finances,
appelant à poursuivre les efforts
et leur intensification en coordi-
nation avec le Haut commissa-
riat à la numérisation. M.
Tebboune a insisté sur la néces-
sité que l'opération de numéri-
sation touche tous les secteurs
gouvernementaux, de manière
unifiée sous supervision du
Haut commissariat à la numéri-
sation. Comme il a ordonné de
présenter des rapports pério-
diques pour suivre l'avance-
ment enregistré avec accéléra-
tion du parachèvement de
toutes les étapes, et ce, compte
tenu de leur importance dans le
développement du travail gou-
vernemental en général. Au
sujet des statuts et régimes
indemnitaires des corps rele-
vant du secteur de l'Education

nationale, du chercheur hospi-
talo-universitaire, de l'ensei-
gnant chercheur et de l'ensei-
gnant permanent, des corps
médicaux et paramédicaux et
de l'imam, le Président de la
République a enjoint de réviser,
enrichir et éclaircir les contenus
de ces lois en général et de

manière approfondie, pour
qu'elles soient tranchées à par-
tir de février prochain, avec effet
rétroactif des salaires et primes
à partir de janvier 2024.
Abdelmadjid Tebboune a réitéré
son engagement envers ces
catégories professionnelles leur
exprimant sa reconnaissance

pour les efforts déployés aux
moments difficiles qu'a traversé
le pays et qui restent fidèles à
leur détermination, raison pour
laquelle il faut améliorer leur
situation à travers des statuts
particuliers. Il a affirmé que des
professions tels les secteurs de
l'éducation, la santé, l'enseigne-

ment supérieur et l'imamat sont
des professions qui encadrent la
société, à dimension supérieure,
et non pas de simples fonctions.
C'est pourquoi ces lois doivent
inclure une véritable valeur ajou-
tée à ces professions, notam-
ment sur le plan social. 

M. S.

Le président Tebboune insiste sur
l'accélération de la numérisation 

 Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a présidé, hier, une réunion du Conseil des ministres
consacrée à des exposés inhérents au programme complémentaire destiné à la wilaya de Tindouf, aux statuts et

régimes indemnitaires des corps relevant du secteur de l'Education nationale, du chercheur hospitalo-universitaire,
de l'enseignant chercheur et de l'enseignant permanent, des corps médicaux et paramédicaux et de l'imam, outre le

suivi de l'état d'avancement de la numérisation des services de l'Etat, des impôts et des Douanes. 

Lors de la réunion du Conseil des ministres 

Finance
Le président 

de la République
signe la loi de
finances 2024

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a
signé, hier à Alger, la loi de
finances 2024, selon un
communiqué de la Présidence
de la République.
La signature a eu lieu au siège
de la Présidence de la
République, en présence de
hauts responsables de l'Etat,
selon le communiqué.

L e chef de l'Etat s'adressera
aujourd'hui, pour la pre-
mière fois, aux deux

chambres du Parlement réunies
en congrès. Quatre ans après
son investiture, Abdelmadjid
Tebboune prononcera  au Palais
des nations un discours sur l'état
de la nation.

Le président de la République
a signé un décret présidentiel
(23-462 du 19 décembre 2023),
publié dans le dernier numéro
du Journal officiel, portant
notamment sur la convocation
du Parlement en ses deux
chambres réunies. Ce décret sti-
pule que le Parlement est convo-
qué, en ses deux chambres
réunies, le 25 décembre 2023,
ajoutant que l'ordre du jour de la
session extraordinaire comporte
l'ouverture de la session et le dis-
cours du président de la
République.  L'article 84, cité
dans le décret présidentiel, sti-
pule que «le président de la

République incarne l'unité de la
Nation et veille, dans toutes les
circonstances, à l'unité du terri-
toire national et à la souveraineté
nationale». L'article précise éga-
lement que le président «protè-
ge la Constitution, veille à son
respect et incarne l'État, à l'inté-
rieur et à l'extérieur du pays, et il
a le droit de s'adresser directe-
ment à la Nation». La session du
Parlement, objet de la convoca-
tion, est clôturée après épuise-
ment de l'ordre du jour précité,
énonce la même source. Pour
rappel, ce décret fait suite à la
décision du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune, d'instaurer une allo-
cution annuelle qu'il prononcera
devant les deux chambres du
Parlement réunies en congrès, a
indiqué l'agence  officielle de
presse. Cette allocution est inti-
tulée «Discours sur l'état de la
Nation», un peu comme le
fameux «Discours sur l'état de 

l'union» aux Etats-Unis.
«Désormais, à partir de cette fin
d'année 2023, le président de la
République se pliera à cet exer-
cice institutionnel qui portera le
nom de ‘’Discours sur l'état de la
Nation’’», lit-on dans la dépêche
de l'APS. On y apprend ainsi
que ce discours, qui sera pro-
noncé annuellement devant les
élus du peuple, «sera l'occasion
pour le président de la
République de revenir sur les
réalisations de l'année qui prend
fin». «A la fois état des lieux de
l'année qui s'écoule, ce discours
sera l'occasion de faire le point
sur la situation politique, écono-
mique, sociale ainsi que la poli-
tique étrangère du pays, et aussi 
d'évoquer les perspectives pour
l'année suivante», précise la
même source.
Exceptionnellement, pour cette
première, le discours que pro-
noncera le Président Tebboune
en cette fin d'année 2023, revêt

un cachet particulier, «en ce
sens qu'il dressera un état des
lieux des quatre années écou-
lées». 

L'agence a souligné que le
chef de l'Etat qui «boucle sa qua-
trième année est incontestable-
ment singulière et complètement
différente de celles de ses pré-
décesseurs». Pour l'APS, le
Président Tebboune a «imposé
son style». Et d'ajouter : «Un élé-
ment fait l'unanimité, c'est la
communication du Président
Tebboune», relevant «sa sponta-
néité et son naturel» qui ont,
selon la même source, «séduit
des millions d'Algériens». 

«Le Président Tebboune a
cassé tous les codes. Avec un
savant dosage d'éthique, de
morale, de simplicité, de déter-
mination et de leadership, il a
réussi à rassembler les Algériens
autour de son projet d'édification
d'une Algérie nouvelle», a ajouté
la même source. Meriem B.

Le Parlement réuni aujourd'hui en congrès 

Le chef de l’Etat prononcera 
le discours sur l’état de la nation
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Les atrocités de masse
continuent à Ghaza

Agression sioniste  

Par  Meriem B.

L
es atrocités de masse
infligées au peuple
palestinien continuent
avec la complicité de

l'Occident. Plus de 200
Palestiniens sont tombés en
martyrs ces dernières 24 heures
dans les bombardements inces-
sants et opérations au sol sio-
nistes dans la bande de Ghaza,
a rapporté l'agence de presse
palestinienne, Wafa. Selon cette
dernière, les bombardements
sionistes contre Ghaza où des
milliers de bombes ont été
déversées, ont fait 20 258 mar-
tyrs, majoritairement des
femmes, adolescents et enfants,
et plus de 53 000 blessés. Parmi
eux figurent 201 personnes tom-
bées en martyrs ces dernières
24 heures en plusieurs endroits
du petit territoire palestinien sur-
peuplé et assiégé par l'entité sio-
niste, a précisé la même source.
L'aviation et l'artillerie ont visé
plusieurs cibles du nord au sud
du territoire, notamment le camp
de réfugiés de Nousseirat
(centre) où une frappe a fait 18
martyrs, a-t-elle ajouté.  Dans la
ville de Khan Younès (sud), des
corps et des blessés sont trans-
portés à l'hôpital Nasser. Après
cinq jours de négociations labo-
rieuses, le Conseil de sécurité de

l'ONU a adopté vendredi un texte
réclamant l'acheminement
«immédiat et à grande échelle»
de l'aide à Ghaza, où la popula-
tion civile vit dans des conditions
terribles. La résolution, qui se
garde d'appeler à un «cessez-le-
feu», rejeté par l'entité sioniste et
son allié américain, demande de
«créer les conditions d'une ces-
sation durable des hostilités».

L'aide, dont l'entrée à Ghaza est
contrôlée par l'entité sioniste,
arrive au compte-gouttes depuis
l'Egypte et depuis le poste-fron-
tière sioniste de Kerem Shalom,
mais elle est très loin de
répondre aux immenses besoins
d'une population largement
menacée par la famine, selon
l'ONU. Le patron de l'ONU,
Antonio Guterres, a fustigé ven-

dredi les «obstacles massifs» à la
distribution d'aide créés par la
manière dont l'entité sioniste
mène son «offensive» à Ghaza.
Seul un cessez-le-feu peut «com-
mencer à répondre aux besoins
désespérés de la population».
Fin novembre, une trêve d'une
semaine avait permis la libéra-
tion de 105 otages et de 240 pri-
sonniers palestiniens ainsi que
plus d'aides. Dans la bande de
Ghaza, où des quartiers entiers
ont été détruits et 1,9 million des
quelque 2,4 millions d'habitants
déplacés par les violences, «l'exi-
gence la plus pressante est un
cessez-le-feu immédiat», a redit
le directeur général de
l'Organisation mondiale de la
santé, Tedros Adhanom
Ghebreyesus. Il a rappelé que
«la faim, la famine et la propaga-
tion de maladies menacent large-
ment le territoire de 362 km2», où
des centaines de milliers de
Palestiniens sont logés dans des
camps de fortune, surtout à
Rafah dans le sud. «Aucun
endroit n'est sûr, il n'y a nulle part
où aller», a déploré Thomas
White, le directeur de l'office de
l'ONU pour les réfugiés palesti-
niens (Unrwa) à Ghaza, territoire
occupé par l'entité sioniste de
1967 à 2005 et sous blocus sio-
niste depuis 2007.     

M. B.

 L'entité sioniste poursuivait hier son entreprise génocidaire contre les Palestiniens 
à Ghaza et en Cisjordanie occupée, pour le 79e jour d'affilée, en dépit des appels de la

communauté internationale à l'arrêt de l'agression et des alertes des ONG quant à la crise
humanitaire de plus en plus inévitable. 

E n marge des travaux du
Forum national de la
société civile «Dialogue,

citoyenneté et développement»,
organisé avant-hier au Palais des
Nations, Club des Pins-Alger,
l'Observatoire national de la
société civile (ONSC) a signé
deux conventions de partena-
riat. L'une a été paraphée avec le
Conseil supérieur de la jeunesse
(CSJ) en vue d'accompagner la
politique de transition numé-
rique, l'autre avec le Conseil du
renouveau économique algérien
(CREA) et l'Union nationale des
entrepreneurs publics (UNEP)
sur la responsabilité sociale des
entreprises économiques.

A ce titre, les travaux du
Forum national de la société civi-
le qui se sont poursuivis durant
la journée d'avant-hier se sont
traduits par la tenue d'ateliers
consacrés à l'examen de thèmes
relatifs à la numérisation, au
développement et à l'environne-
ment.

C'est ainsi que la première
convention est venue couronnée
les travaux du 3e atelier organisé

dans le cadre de ce Forum, por-
tant sur «La société civile et la
numérisation». Durant cet atelier,
les participants, saluant l'atta-
chement du président de la
République à la généralisation
du processus de numérisation
de tous les secteurs, ont passé
en revue les points positifs de la
transition numérique dans l'éra-
dication de la bureaucratie et la
consécration du principe d'égali-
té des chances. 

Quant à la deuxième conven-
tion portant sur la responsabilité
sociale des entreprises écono-
miques, elle intervient dans le
prolongement du thème du 2e

atelier consacré à «La responsa-
bilité sociale des entreprises, 
l'économie solidaire et sociale et
l'environnement». Une occasion
pour les participants d'appeler
les chefs d'entreprise à accom-
pagner les acteurs de la société
civile, en vue de concrétiser les
différents programmes d'utilité
publique. Pour ce faire, ils ont
préconisé l'intensification des
programmes de formation de la
société civile en matière de pro-

tection de l'environnement et
d'encouragement de la transi-
tion vers l'économie verte.

Pour ce qui est du 1er atelier
dont la thématique était
«Dialogue, citoyenneté et déve-
loppement», les débats ont été
consacrés à la participation de
la société civile au développe-
ment socio-économique local.
A ce sujet, les intervenants ont
souligné l'importance pour la
société civile d'accompagner
les efforts de l'Etat en faveur du
bien-être social du citoyen et du
développement de l'économie
nationale, notamment au niveau
local. 

Notons que dans allocution
prononcée à l'occasion de ce
Forum,  Nourredine
Benbraham, président de
l'Observatoire national de la
société civile (ONSC), a appelé
les acteurs de la société civile à
œuvrer au «renforcement de la
pratique de la démocratie parti-
cipative dans le prolongement
du processus d'édification d'une
Algérie forte». Dans ce cadre,
affirmant que le président de la

République avait «intégré la
société civile dans ses engage-
ments politiques, éthiques et
institutionnels», il a soutenu que
«les importantes réformes enga-
gées par le président de la
République ont fait de l'ONSC et
du Conseil supérieur de la jeu-
nesse un outil pour une citoyen-
neté active visant à préserver un
environnement sûr et inclusif
pour tous les Algériens». Aussi,
rappelant «la volonté forte du
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, dans la
lutte contre la corruption et en
faveur de la concrétisation de la
transformation numérique», il a
insisté sur «la nécessité pour la
société civile d'adhérer à cette
démarche pour atteindre des
objectifs nobles».

Pour sa part, dans son allocu-
tion lors du Forum, Kamel
Moula, président du Conseil du
renouveau économique algérien
(CREA), a appelé à «la création
d'une commission spécialisée
qui se chargera d'examiner les
moyens de promotion des
métiers répondant aux besoins

du marché de l'emploi», exhor-
tant les acteurs de la société civi-
le à «encourager les jeunes à
adhérer en masse aux pro-
grammes de la formation et de
l'enseignement professionnels».

Lynda Naili

Numérique, responsabilité sociétale et développement

Deux conventions de partenariat 
pour accompagner la société civile

La guerre est
mauvaise pour
la réélection

de Biden
Suite de la page une

I l s'agit d'une part d'extraire
Israël du bourbier dans
lequel il patauge depuis

qu'il y est entré, le 7 octobre
dernier, ce qui du même coup
stopperait ce qui ressemble
de plus en plus chez lui à une
hémorragie, et de l'autre per-
mettre à eux-mêmes  d'entrer
de plain-pied dans  la cam-
pagne pour la réélection du
président, une entreprise qui
s'annonce des plus ardues. En
un mot comme en cent : cette
élection, à tout point de vue
pas comme les autres, ne
peut être remportée si la guer-
re devait s'éterniser. Joe Biden
risque de ne pas même pou-
voir mener plus ou moins
sereinement sa campagne
alors qu'Israël, aux côtés des-
quels il s'est pleinement enga-
gé, poursuit ses crimes contre
la population de Ghaza. De là
l'obligation faite à Israël d'en-
trer dans une nouvelle phase
de la guerre, dite la troisième,
qui en fait se ramène à un
retrait de Ghaza. Certes, se
retirer dans ce cas, ce n'est
pas mettre fin aux hostilités,
c'est seulement en modifier la
nature, tout en conservant la
possibilité de retourner dans
Ghaza plus tard, une fois tour-
née la page de la présidentiel-
le américaine, pour autant que
cela soit possible. Cette éniè-
me guerre de Ghaza est tom-
bée au plus mauvais moment :
au beau milieu d'une crise
politique américaine probable-
ment la pire depuis la guerre
civile. Pour justifier son rejet
de la candidature de Donald
Trump dans sa juridiction aux
primaires républicaines, la
Cour suprême du Colorado a
invoqué une loi remontant à la
Guerre civile, ce qui en dit
long sur l'état d'esprit qui
règne depuis trois ans aux
Etats-Unis. D'autres Etats
démocrates sont tentés de
faire de même, dont la
Californie, le premier d'entre
eux. Si la guerre favorisait plu-
tôt qu'elle ne nuisait à la
réélection de Biden, une
nécessité vitale non seule-
ment pour lui mais pour son
camp,  personne n'aurait
songé à demander à Israël de
se retirer de Ghaza, pour la
poursuivre, vu l'impossibilité
de l'arrêter, mais autrement,
avec une rage criminelle de
moindre intensité. Cela fait un
certain temps déjà que les
envoyés spéciaux de Biden
s'efforcent de convaincre les
Israéliens non pas certes de
cesser tout à fait de massacrer
les Palestiniens, mais du
moins de le faire avec plus de
modération.

M. H.

LA QUESTION DU JOUR
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La Gendarmerie nationale met en
place un dispositif sécuritaire 

Par Lyes F.

D
ans le cadre de la
concrétisation de ce
dispositif, les services
de la Gendarmerie

nationale ont organisé, samedi,
une sortie au profit des médias
nationaux vers le Parc de Tikjda

(Bouira), qui attire en cette pério-
de des familles et des visiteurs
venus de l'intérieur et de l'exté-
rieur du pays.

Lors de cette sortie média-
tique, les efforts déployés par le
groupement régional de la
Gendarmerie nationale de

Bouira pour garantir le confort et
la sérénité des visiteurs de ce
pôle touristique ont été mis en
avant.

A cet égard, le commandant
du groupement régional de la
Gendarmerie nationale de
Bouira, le colonel Hamdi Labidi,
a fait savoir que le plan relatif aux
vacances d'hiver comprenait plu-
sieurs mesures préventives
visant à atteindre les objectifs
fixés sur le terrain, et ce, en coor-
dination avec les autorités
locales et les représentants du
secteur touristique de la wilaya.

Cette visite médiatique a coïn-
cidé avec la présence d'équipes
de la Direction des travaux
publics de la wilaya sur place
pour déblayer la neige accumu-
lée sur la RN 33 reliant les
wilayas de Bouira et de Tizi
Ouzou, en coordination avec les
éléments de la Gendarmerie
nationale.

De son côté, le chef du servi-

ce de communication de la
Gendarmerie nationale, le lieute-
nant-colonel Abdelkader Beziou,
qui accompagnait la délégation
médiatique à Tikjda, a affirmé
que cette opération est un
exemple de ce que les services
de la Gendarmerie nationale réa-
lisent à travers les différentes
wilayas du pays, soulignant que
des instructions ont été données
à toutes les unités déployées à
travers le pays pour veiller à la
sécurité des citoyens et de leurs
biens.

Des dispositifs similaires ont
été mis en place dans les autres
wilayas, notamment celles qui
disposent d'espaces et de desti-
nations touristiques attirant les
visiteurs, rappelant que le
Commandement de la
Gendarmerie nationale a lancé
une campagne de sensibilisation
à l'intention des usagers de la
route lors des intempéries. 

L. F.

 Les services de la Gendarmerie nationale ont mis en place un dispositif de sécurité à
travers la mobilisation de toutes les ressources humaines et matérielles, afin d'assurer la

sérénité et le confort des citoyens, et ce, parallèlement au début des vacances d'hiver pour
les élèves et les étudiants.

À l'occasion des vacances d'hiver

A c t u e l

L es entreprises industrielles
relevant de l'ANP ont réus-
si à densifier le tissu indus-

triel algérien, après avoir étendu
leur champ d'intérêt aux besoins
de l'Armée, des corps communs
et du marché local en général,
ce qui a valu à l'industrie militaire
d'être saluée par le président de
la République, Abdelmadjid
Tebboune, lors de l'inauguration
de la 31e édition de la Foire de la
production algérienne (FPA) qui
s'est clôturée samedi au Palais
des expositions.

Lors de l'inauguration de la
FPA, le 14 décembre dernier, le
président de la République s'est
arrêté aux stands de nom-
breuses entreprises militaires
leaders dans les domaines
industriel et technologique, où il
a écouté une présentation sur les
capacités de production de cette
industrie qui a réussi à produire
des moteurs et des pièces de
rechange, contribuant ainsi à la
densification du tissu industriel
algérien.

Dans une déclaration à l'APS,
le lieutenant-colonel représen-
tant l'Etablissement de dévelop-
pement de l'industrie automobile
à Tiaret a mis en exergue les réa-
lisations de cette entreprise éco-
nomique relevant de l'ANP, spé-
cialisée dans la conception, le
développement, la production, la
commercialisation et la garantie
des services après-vente pour

les camions, les remorques, les
semi-remorques, les véhicules
utilitaires, les véhicules multi-
fonctionnels, les bus et les véhi-
cules de transport de personnel.

L'entreprise commercialise
ses produits sous les marques
«Mercedes-Benz» et de la
Société nationale des véhicules
industriels (SNVI), a-t-il dit, ajou-
tant que sa participation à la foire
visait à présenter aux visiteurs
les nouveautés de 2023, telles
que l'ambulance, la clinique den-
taire mobile, le camping-car, le
food-truck, le véhicule 4x4 et le
véhicule de transport de VIP. Il a
souligné que la plupart des équi-
pements de ces véhicules «sont
fabriqués localement», notant
que l'entreprise s'employait à
présenter de nouveaux produits
chaque année et d'augmenter le
taux d'intégration, en coopéra-
tion avec différents opérateurs
dans le cadre de la sous-traitan-
ce, l'objectif étant de «contribuer
au tissu industriel algérien, rédui-
re la facture d'importation et
créer des emplois». Pour sa part,
le capitaine représentant le
Complexe de développement de
l'industrie mécanique a déclaré à
l'APS que l'entreprise assurait,
via ses filiales, la fabrication des
différentes pièces mécaniques
demandées par les secteurs
public et privé.

Le Complexe compte 8 filiales
aux activités complémentaires et

un Institut de formation dans la
fabrication des pièces méca-
niques et les techniques des
véhicules et moteurs. 

Parmi celles-ci, la Société
algérienne de fabrication des
véhicules spéciaux Rheinmetall-
Algérie, la Fonderie de Rouïba,
les Fonderies de Tiaret, les
sociétés d'industrie mécanique
de Ain Smara (Constantine) et
Rouiba (Alger) et la Société spé-
cialisée dans la production des
moteurs à refroidissement par
air. Le capitaine a souligné, dans
ce contexte, que le Complexe
produisait des moteurs avec l'au-
torisation des marques alle-
mandes Deutz-Daimler-MTU.

Il produit également des
moteurs 100 % algériens à refroi-
dissement par air, utilisés dans
les véhicules et les camions mili-
taires, ainsi que dans les
groupes électrogènes.

Dans son stand, le Complexe
a présenté des modèles de
moteurs produits localement,
ainsi que des pièces de rechan-
ge.

«Nous sommes prêts à colla-
borer à l'avenir avec toute
marque activant dans le domaine
de la production de véhicules en
Algérie dans lequel nous assu-
rons justement la sous-traitance
de différentes pièces méca-
niques, mais aussi à contribuer
au développement de l'industrie
automobile algérienne», a-t-il

ajouté. 
Quant à la Base centrale

logistique (BCL) relevant de la
Direction centrale du matériel,
cet établissement public à carac-
tère industriel et commercial
(EPIC) assure la réparation, la
rénovation et la modernisation
d'équipements militaires, outre la
fabrication des pièces de
rechange du secteur industriel,
notamment celui du pétrole et
des machines industrielles,
selon les explications fournies à
l'APS par le colonel, directeur de
production au sein de la BCL.

Le principal objectif de la
BCL, a-t-il poursuivi, est de «ren-
forcer le tissu industriel algérien
à travers la fabrication des pièces
de rechange demandées par les
entreprises nationales pour leurs
équipements, à l'instar des roues
dentées, et ce, dans le cadre de
la politique de l'Etat visant à
réduire la facture d'importation».   

En outre, le colonel a souligné
que la BCL assurait également
différents types de travaux, à
l'instar de la maintenance des
groupes électrogènes, précisant
que la Base disposait d'un
bureau d'études et d'un labora-
toire qui garantissent une fabri-
cation de haute qualité. «Nous
avons un défi à relever, celui
d'augmenter le taux d'intégration
locale», a-t-il conclu.

Maya H. 

Armée nationale populaire

L'industrie militaire contribue grandement
à la densification du tissu industriel algérien 

Développement dans les
zones enclavées à Béjaïa
Plus de 400 foyers

alimentés 
en électricité 

La Direction de distribution de
gaz et d'électrité de la wilaya
de Béjaïa a  alimenté en
électricité, ces derniers mois,
plus de 400 foyers, dans le
cadre de la poursuite du
programme d'électrification des
zones d'ombre, initié par l'Etat.
«Les 400 foyers raccordés au
réseau électrique ont été
localisés dans de nombreuses
communes de la wilaya de
Béjaïa, entre autres, Béni
Maâouche, Amalou, Ighil-Ali,
Tibane, Aït Smaïl, Tizi n'Berber,
M'likèche, Aokas, Ouzellaguen
et Tichy», a indiqué dans un
communiqué de presse la
Direction de distribution de la
Sonelgaz de la wilaya de
Béjaïa. Selon la même source,
«les branchements en question
ont nécessité la réalisation d'un
réseau d'électricité de moyenne
et basse tension de 41
kilomètres, 13 postes
transformateurs aériens et 2
postes cabines». Ceci alors
que plusieurs opérations
similaires visant à alimenter
plusieurs dizaines de foyers
sont en cours de lancement et
de travaux. Plus de 500
branchements en électricité et
44 kilomètres de réseau en
moyenne et basse tension
avaient également été réalisés
les mois précédents, dans le
cade dudit programme pour un
montant financier de 141
millions de dinars. De
nombreuses communes,
notamment Kendira, Béni
M'likèche, M'cisna, Tinebder,
Bouhamza et Sidi-Aïch, en ont
bénéficié. «Le programme
d'électrification des zones
d'ombre initié par l'Etat est
ambitieux et un suivi lui est
particulièrement accordé», a
fait observer la Sonelgaz,
précisant que celui-ci «a été
lancé en collaboration avec la
Direction de l'énergie et les
autorités locales dans le but de
satisfaire la population de
Béjaïa en matière de
raccordement en énergie
électrique». Il y a lieu de
rappeler que l'alimentation au
réseau électrique dans la
wilaya de Béjaïa dépasse les
98 %. «De l'électricité pour
chaque foyer, tel est l'objectif
de la Société algérienne de
l'électricité et du gaz,
représentée par la Direction de
distribution de Béjaïa», font
observer les rédacteurs du
communiqué, soulignant que
«tous les moyens humains et
matériels ont été mis en œuvre
afin de raccorder tous les
foyers, notamment ceux
localisés dans les villages les
plus lointains de la wilaya». Et
de rappeler que «la société de
par sa mission de service
public, veille à satisfaire ses
clients et contribue
massivement au
développement socio-
économique de la région par la
réalisation de réseaux
d'énergies électrique et
gazière». 

Hocine Cherfa



Par Salima K.

U
ne déclaration qui a
été faite lors de l'allo-
cution de M. Faid, pro-
noncée à l'occasion

de la réunion annuelle de la
Commission d'organisation et de
surveillance des opérations de
Bourse (Cosob), qui a été dédiée
au lancement officiel du finance-
ment participatif en tant que
mécanisme novateur mis à la
disposition des start-up, ainsi
qu'à la présentation du rapport
annuel sur les valeurs mobilières
de l'année 2022, en présence
notamment du ministre de la
Poste et des
Télécommunications, Karim Bibi
Triki, du ministre de l'Economie
de la connaissance, des Start-up
et des Micro-entreprises, Yacine
El-Mahdi Oualid, du Gouverneur
de la Banque d'Algérie, Salah
Eddine Taleb, des directeurs

généraux des banques
publiques et des sociétés d'as-
surances et de finance, ainsi que
de celle du directeur général de
la Bourse d'Alger, Yazid Ben
Mouhoub.

M. Faid a précisé qu'après la
publication dans le Journal offi-
ciel du règlement de la Cosob 
n° 01-23, fixant les conditions
d'accréditation et d'activité des
conseillers en investissement
participatif et de leur surveillan-
ce, il existe désormais un cadre
légal régissant les conditions
opérationnelles pour l'entrée en
matière d'un nouvel élément
dans le marché financier appelé
conseiller en investissement par-
ticipatif.

Le ministre a souligné que ce
règlement «permettra à un grand
nombre de profiter d'un finance-
ment participatif depuis des pla-
teformes numériques, à travers
l'entrée en contact de façon

directe et transparente entre les
start-up en recherche de finance-
ment, et les investisseurs souhai-
tant contribuer à l'approvisionne-
ment en ressources financières».

Le ministre a également indi-
qué que la Cosob, en sa qualité
d'autorité de régulation du mar-
ché boursier, vise, à travers la
création du statut de conseiller
en investissement participatif, à
apporter un participation com-
plémentaire de soutien aux sys-
tèmes entrepreneuriaux de
manière globale, en collabora-
tion avec l'ensemble des interve-
nants dans la sphère des start-
up, dans le but de soutenir l'éco-
système entrepreneurial.

Dans ce même cadre, M. Faid
n'a pas manqué d'insister sur le
fait que ce dispositif représente
un des moyens de financement
des initiatives entrepreneuriales
et des start-up, et qu'il s'inscrit en
tant que «complément d'autres
mécanismes déjà en place».

M. Faid a, par ailleurs, rappe-
lé «l'existence d'un fonds de sou-
tien et de développement des
sociétés de capital investisse-
ment et qui leur permet de déte-
nir plus de 49 % du capital de la
start-up».

En outre, l'encouragement de
la création de start-up, particuliè-
rement celles fondées par de
jeunes entrepreneurs sur la base
d'idées novatrices, notamment
dans le domaine des technolo-
gies de l'information, permettra
l'amélioration des services desti-

nés aux citoyens, ajoute M. Faid,
soulignant qu'il s'agit là d'un axe
prioritaire pour les pouvoirs
publics.

Le ministre a également souli-
gné que les fruits de cette poli-
tique «ambitieuse et incitative» se
traduisent par l'apparition de mil-
liers de start-up «qui ont laissé
leur empreinte sur le plan inter-
national», notamment dans les
domaines de la technologie
financière, chose qui a grande-
ment participé à la modification
du paysage financier internatio-
nal. Il a souligné que les institu-
tions du système financier en
Algérie «ont franchi des pas
importants dans la numérisa-
tion», notamment en termes de
numérisation des transactions
financières et des titres finan-
ciers, affirmant que l'émergence
d'entreprises innovantes exigeait
l'adaptation des cadres juri-
diques régissant leur finance-
ment, «afin de continuer à assu-
rer un haut niveau de sécurité
des entreprises et des transac-
tions, et partant, la protection des
intérêts des investisseurs».

Ainsi, a-t-il poursuivi, «les
pouvoirs publics veillent à soute-
nir et à développer le tissu dyna-
mique des jeunes entreprises à
fort potentiel de développement
dans les secteurs d'activité et à
travers l'ensemble du territoire
national, l'objectif des politiques
appliquées, dans ce sens, étant
de renforcer l'esprit d'initiative, en
assurant financement et accom-

pagnement aux start-up et aux
micro-entreprises pour leur per-
mettre de réaliser des projets à
croissance», a ajouté M. Faid. Le
président de la Cosob, Youcef
Bouznada, a affirmé que l'urgen-
ce de trouver des formules de
financement adaptées aux spéci-
ficités des start-up et des entre-
prises innovantes, y compris le
financement participatif, a été
dictée par le développement
marquant le domaine de l'entre-
preneuriat.

Le financement est le problè-
me de la plupart des start-up,
notamment auprès des banques
exigeant beaucoup de garanties,
a-t-il ajouté.

Institué en vertu de la loi de
finances 2020, le dispositif du
financement participatif (crowd-
funding) permet la collecte de
fonds au profit des start-up via
une plateforme numérique.

L'année 2022 a été marquée
une évolution «notable» en
termes de capitalisation boursiè-
re (+48 %) et une croissance de 
8 % pour ce qui est de la valeur
globale des transactions bour-
sières à la place financière
d'Alger.

Créée en 1993, la Cosob
veille à organiser le marché des
valeurs mobilières (actions et
titres) et à assurer, en sa qualité
d'autorité de régulation, un
meilleur climat d'investissement,
en sus de protéger les investis-
seurs. 

S. K. 

Laaziz Faid annonce le lancement officiel
du financement participatif

 Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a annoncé, samedi à Alger, le lancement officiel du financement participatif
au profit des start-up, qui permettra à ces dernières d'entrer en liaison, depuis des plateformes dédiées, avec les

investisseurs souhaitant contribuer à l'approvisionnement en ressources financières, et ce, dans une démarche visant
à encourager les initiatives entrepreneuriales.

L a mise en chantier de l'usine de trai-
tement du zinc et plomb de Tala
Hamza-Oued Amizour en

novembre dernier, a imprégné l'année
2023 à Béjaia et marqué concrètement le
début de la réalisation de ce projet minier
qui aura attendu 17 ans pour se voir se
concrétiser.

Il aura fallu un effort particulier ces
deux dernières années pour sortir le pro-
jet de l'ornière administrative et technique
dans laquelle il s'était engoncé près de
deux décennies, et permettre ainsi son
avènement avec tous les impacts positifs
attendus après sa mise en production. En
effet, le projet de zinc et de plomb Tala
Hamza-Oued Amizour, qui s'étend sur une
superficie de 23,4 hectares, dispose de
l'une des plus grandes réserves mon-
diales en la matière et fait partie des pro-
jets miniers structurels et prometteurs du
pays. Au-delà de toutes ses multiples
retombées, le projet est d'envergure mon-
diale et son importance économique est
de nature à «positionner l'Algérie sur le
marché international», avait affirmé, en
novembre dernier, lors de la pose de la

première pierre de l'usine, le ministre de
l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab,
qui a estimé que la mise en exploitation
du gisement va «renforcer les perfor-
mances du secteur des Mines et la créa-
tion d'une valeur ajoutée en soutien aux
efforts de diversification de l'économie
nationale».  Les études de risque et d'im-
pact sur l'environnement ont été réalisées
respectivement en septembre 2022 et jan-
vier 2023, et des mécanismes ont été mis
en place pour encourager la recherche, la
prospection, l'exploitation et la promotion
des entreprises versées dans l'industrie
minière et développer le secteur des
industries extractives.  Des mesures
«strictes» ont été prises pour protéger l'en-
vironnement des éventuels impacts du
projet, ont rassuré le ministère de
l'Energie et des Mines et celui de
l'Environnement. Les technologies
modernes utilisées dans ce projet permet-
tent d'entamer les travaux avec toute la
sécurité nécessaire et le respect de l'envi-
ronnement, grâce à l'engagement des
opérateurs et un suivi régulier du respect
des normes de sécurité et environnemen-

tales depuis la préparation du gisement
jusqu'à l'exploitation, avait expliqué M.
Arkab. Après l'aménagement, la construc-
tion et la qualification du site de l'usine,
implantée aux abords de la RN.75 (Béjaia-
Sétif, par Amizour) et à moins de 20 km du
port de Béjaia, dans un délai n'excédant
pas 24 mois, l'ouvrage est conçu pour
«accéder aux normes de qualité compa-
tibles avec les exigences les plus pointues
du marché mondial», a souligné Mériem
Touati, directrice de la Western
Mediterranean Zinc (WMZ), une joint-ven-
ture algéro-australienne, détentrice du
permis d'exploitation du gisement depuis
2006. Le président-directeur général de la
société minière australienne Terramin
Australia Limited, partenaire du projet
avec le Groupe algérien Sonarem, M.
Feng Cheng, estime que «cette mine sera
un modèle de référence dans le domaine
de l'industrie minière».

Une opportunité pour l'Algérie
d'améliorer ses plus-values
Au-delà des technologies à mettre en

place pour l'extraction et le traitement des
minéraux, le gisement tranche et impose
avec son envergure, avec une réserve
globale établit à 54 millions de tonnes de
minerais, dont 34 millions de tonnes
exploitables sur une durée de vie de 20
ans. Ses gestionnaires prévoient d'en
extraire deux millions de tonnes par an,
dont 170 000 tonnes de concentré de zinc
et 30 000 tonnes de plomb, passibles
d'augmentation, notamment pour le zinc,
ciblé pour fournir des performances
lorsque l'usine aura atteint sa vitesse de
croisière, allant jusqu'à 250 000 tonnes,
selon plusieurs experts qui le placent
«parmi les cinq plus grands gisements du
monde». La réalisation de ce projet dont le
coût est estimé à 471 millions USD, pas-
sera par trois étapes principales. La 1re
concernera la construction de la mine et
de l'usine en 2 à 3 ans, tandis que la
deuxième sera consacrée à la mise en
exploitation de la mine pour 19 ans. Lors
de la 3e phase, il sera procédé à la ferme-
ture et à la réhabilitation du site exploité
pour une durée de 5 ans. 

Fatah S./ APS

Béjaïa/2023

Mise en chantier du gisement de zinc et plomb 
de Tala Hamza-Oued Amizour

Start-up
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Par Adéla S.

L
a manifestation s'éten-
dant sur 2 jours (23 et
24 décembre) à la
Bibliothèque principale

de lecture publique Hamouda-
Bensaî, à l'agglomération Hamla
au chef-lieu de wilaya, a été mar-
quée par la présence du prési-
dent de l'Union des écrivains
algériens, Youcef Chagra et le
poète palestinien Hussein Abu
Nadja. Les invités de la capitale
des Aurès ont salué l'initiative de

l'association culturelle
«Chourouk», initiatrice de l'évè-
nement, qui a consacré cette
édition à Ghaza la blessée et la
lutte acharnée du peuple palesti-
nien contre l'occupant sioniste.
Les présents ont écouté une
panoplie de poèmes évoquant la
résistance des Palestiniens pour
défendre leur patrie et exprimant
également avec tristesse et
regret ce que subissent les civils
comme oppression.

La septième édition de ce col-

loque interrompu depuis des
années a vu la participation de
35 poètes de 35 wilayas, selon le
coordinateur de la manifestation,
le professeur et poète Tarek
Tabat. Il a indiqué que le col-
loque sera ponctué par plusieurs
interventions dont «La Palestine
dans la conscience de la poésie
arabe» et «Les crimes de l'entité
sioniste à Ghaza dans la balance
des droits de l'homme».

La manifestation dont la date
de lancement remonte à 2006

est organisée de concert avec la
section Batna de l'Union des
écrivains algériens et la Direction

locale de la culture et des arts. 
A. S.

Ouverture du 7e colloque «Aurès 
de la pensée et de la littérature» 
 La 7e édition du colloque «Aurès de la pensée et de la littérature» s'est ouverte samedi soir à Batna, 

en solidarité avec Ghaza.

L es participants à une rencontre
nationale dédiée à «La poésie mel-
houn et la résistance», organisée

samedi à la Bibliothèque principale de
lecture principale «Moulay-Belhamissi» de
Mostaganem, ont mis en exergue le rôle
de la poésie Melhoun dans la résistance
contre l'occupant et la consécration des
valeurs du patriotisme et d'appartenance.

Le chercheur en patrimoine local et
poète Khaled Chahlal Yacine de
Mostaganem a souligné que la poésie
Melhoun a été fondée sur une idée et 
l'élément de la résistance s'inspirant du
patrimoine religieux et soufi et l'héritage

des zaouias qui ont pris le flambeau de la
résistance contre l'occupant à cette
époque.

Le même conférencier a soutenu que
la poésie Melhoun est la traduction de
chants soufis de résistance en termes
usuels, citant les poèmes de Lakhdar
Benkhelouf, Kada Bensouiket, Mohamed
Belkheir et l'Emir Abdelkader et autres.

Après avoir passé en revue le parcours
poétique du poète Kouider Benterbiaa
Mediouni (1883-1976), le professeur
Lamine Souiket, de l'université «Kasdi-
Merbah» de Ouargla, a rappelé que le
poète populaire a contribué à la résistan-

ce en enregistrant les événements histo-
riques et en décrivant et dénonçant la réa-
lité sociale misérable imposée par le colo-
nialisme de l'époque, tout en appelant à la
résistance contre l'occupant.

Il a également souligné que les poètes
portaient l'étendard de faire échec à tous
les plans du colonialisme qui visait à anni-
hiler les composantes et les constantes
de l'identité nationale en insistant sur l'at-
tachement à la religion musulmane, à la
langue arabe et à l'unité nationale et criti-
quant les fléaux.

Le journaliste et historien Amar Khodja
a soutenu que le poète est l'interprète des

résistances populaires à l'instar de la
résistance d'Ouled Sidi Cheikh, de Sidi
Lazreg Belhadj et la glorieuse guerre de
Libération nationale à travers la poésie
révolutionnaire qui enregistrait les faits et
événements et même les états d'âme en
tant qu'intellectuel et acteur social.

Cette rencontre, qui s'inscrit dans le
cadre de la 10e édition du Festival culturel
national de la poésie Melhoun, a été mar-
quée par l'animation d'une série de com-
munications par des universitaires et cher-
cheurs de Mostaganem, d'Oran, de Chlef,
de Ghardaïa, de Ouargla et d'Adrar. 

H. N.

Mostaganem

Le rôle de la poésie Melhoun dans la résistance 
contre l'occupant mis en exergue 

L es participants à une
conférence sur «L'arabe,
langue de poésie et d'art»,

organisée samedi à Mascara,
ont mis en exergue les contribu-
tions de romanciers et poètes
algériens à la promotion de la
langue arabe. L'universitaire
Boussekrine Medjahed, de l'uni-

versité «Mustapha-Stambouli» de
Mascara, a affirmé que l'Algérie
recèle d'écrivains et poètes ayant
contribué à la promotion de la
langue arabe en lui accordant
une grande importance, dont
notamment le romancier, poète
et fondateur de l'Etat algérien
moderne, l'Emir Abdelkader,

dont les ouvrages et poèmes
sont étudiés par des chercheurs
et spécialistes de la langue
arabe. Le même conférencier a
souligné que les écrivains de
l'âge moderne, dont Abdelhamid
Benhedouga et Tahar Ouettar,
ont contribué à enrichir la littéra-
ture arabe. De son côté, le pro-

fesseur Baabaa Othmane, de la
même université, a mis en avant
les apports d'écrivains algériens
à la linguistique, la critique et les
sciences dans la promotion des
sciences de la langue arabe,
avec une ampleur atteignant
l'Orient arabe, dont le plus en
vue est le pionnier de  la littératu-

re algérienne moderne, feu
Abdelmalek Mortad, qui a enrichi
la bibliothèque algérienne et
arabe de livres de critique littérai-
re et de littérature comparée. Le
professeur Ahmed Sarsar, de 
l'université de Mascara, a évoqué
les efforts déployés par l'Etat
dans le domaine de la promotion
de la langue arabe en Algérie,
dont ceux de création d'ins-
tances et fondations qui pren-
nent en charge la langue arabe,
à l'instar du Haut conseil de la
langue arabe (HCLA), en plus de
la généralisation de l'utilisation
de la langue arabe dans les
administrations et organismes
publics. Cette conférence a été
organisée à l'initiative de la
Bibliothèque principale de lectu-
re publique «Dr Yahia-Bouaziz»
de Mascara, en coordination
avec les bureaux de wilaya de la
Maison «El Hikma» de la pensée,
de la littérature et des arts et de
l'Union des écrivains algériens,
ainsi que l'annexe de wilaya de la
Maison algérienne de la poésie,
dans le cadre de la célébration
de la Journée internationale de la
langue arabe, et ce, en présence
de professeurs, chercheurs, écri-
vains et poètes de la wilaya. 

Racim C.

Mascara

Mise en exergue des contributions de romanciers et poètes algériens
à la promotion de la langue arabe 

L a 11e édition du colloque
littéraire national
«Choumouaa la tantafi»

(Bougies qui ne s'éteignent pas)
s'est ouverte samedi à la maison
de la culture et des arts
«Zeddour-Brahim-Kacem» à
Oran, dédiée à la Palestine et à
son peuple qui fait face à l'agres-
sion sioniste barbare.

Organisée sous le slogan
«Palestine, nos yeux veillent sur
vous», cette édition se veut une
manifestation de solidarité avec
le peuple palestinien qui lutte
pour sa liberté et qui résiste aux
crimes odieux de l'ennemi sionis-
te, a souligné la directrice de la
maison de la culture, Bakhta
Kouadri, dans une allocution
d'ouverture. Pour sa part,

Mohamed Bachir Bouyedjra,
spécialiste en littérature algérien-
ne à l'université d'Oran 1
«Ahmed-Ben-Bella», a rappelé
que «tous les écrivains algériens,
anciens et contemporains ont
abordé dans leurs poèmes et
œuvres littéraires la question de
la Palestine et de la lutte du
peuple palestinien face à l'entité
sioniste, dont les grands poètes
Mohamed Laid Al Khalifa et
Moufdi Zakaria». L'ouverture de
cette édition, à laquelle prend
part une pléiade de poètes et
d'universitaires de différentes
wilayas du pays, a été marquée
par la projection d'une vidéo qui
est un montage poétique intitulé
«Cri de l'enfant de Ghaza» de la
poétesse Meriem Benali et réali-

sée par la maison de la culture et
des arts d'Oran, traitant des
crimes commis par l'occupant
sioniste à l'encontre d'enfants
vivant dans des conditions diffi-
ciles en raison de la violence la
plus horrible connue par l'huma-
nité.En outre, un groupe de
poètes, dont Noureddine
Mabkhouti (Tlemcen), Bouchra
Rahali (El Bayadh), Bakhit
Mohamed (Mostaganem), Aida
Saadi, Amine Masrani et Nacéra
Bensassi (Oran), ont présenté
des poèmes sur la Palestine qui
expriment les souffrances de
Ghaza, fait la chronique de
«Tofane El Aqsa» (Déluge d'El
Aqsa) et de la résistance du
peuple palestinien déterminé à
remporter la victoire et rappelle

la position de l'Algérie et son
soutien à la cause palestinienne.

Le programme de ce colloque
de trois jours comporte une série
de communications s'articulant
autour de l'axe de la littérature de
résistance, dont «La caractéris-
tique du discours révolutionnaire
dans le roman algérien», «La
résistance culturelle et son
impact dans l'appui à la guerre
de Libération», «Les échos de la
révolution algérienne dans les
textes poétiques populaires».

Cette manifestation littéraire
est organisée par la maison de la
culture et des arts en coordina-
tion avec l'Académie l'Oranais
des études et de l'interaction cul-
turelle et la Direction de la cultu-
re et des arts. R. C.

Oran
Colloque littéraire en solidarité avec le peuple palestinien 

Batna/En solidarité avec Ghaza
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Par Rosa C.

L'
attaque du chimiquier
s'est produite samedi
à 10h00 locales
(06H00 GMT). Elle a

causé un incendie à bord, qui a
été éteint, et n'a pas fait de bles-
sé, a indiqué le ministère améri-
cain de la Défense. Le navire, le
MV Chem Pluto, navigue sous le
pavillon du Libéria, appartient à
une entreprise japonaise et est
opéré par une compagnie néer-
landaise, a-t-il précisé.

Selon la firme de sécurité
maritime Ambrey, le navire «est
affilié à Israël et navigue entre
l'Arabie saoudite et l'Inde», le
«Wall Street Journal» affirmant
pour sa part que la compagnie
néerlandaise opérant le MV
Chem Pluto «est liée au magnat
israélien du transport maritime
Idan Ofer».

L'attaque s'est produite en
mer d'Arabie, à 200 milles nau-
tiques au sud-ouest du port
indien de Veraval, dans l'État du

Gujarat, ont indiqué Ambrey et
l'agence de sécurité maritime bri-
tannique UKMTO.

La marine indienne a dit avoir
dépêché un avion et un navire de
guerre pour assister le MV Chem
Pluto.

Si la responsabilité de cette
frappe n'a pas été établie dans
l'immédiat, elle fait suite à une
série d'attaques de drones et de
missiles menées ces dernières
semaines en mer Rouge par les
rebelles Houthis du Yémen, sou-
tenus par l'Iran, sur fond de guer-
re entre Israël et le Hamas pales-
tinien dans la bande de Ghaza.

En novembre, un cargo israé-
lien avait par ailleurs été endom-
magé dans l'océan Indien par
une attaque de drone, dont
Washington a aussi accusé l'Iran.

Samedi, un pétrolier gabonais
battant pavillon indien, le MV
Saibaba, a lancé un appel de
détresse après avoir été touché
en mer Rouge par un drone tiré
depuis des zones contrôlées par

les Houthis au Yémen, a annon-
cé le Commandement central
américain (Centcom) en préci-
sant qu'il n'y avait pas de blessé.

Un autre pétrolier, le MV
Blaamanen, battant pavillon nor-
végien, a également été visé par
un drone houthi, qui l'a manqué
de peu, a ajouté le Centcom,
selon qui il s'agit de la 14e et de la
15e attaques de navires commer-
ciaux par les rebelles yéménites
en mer Rouge depuis le 17
octobre.

Et un destroyer américain
patrouillant en mer Rouge, l'USS
Laboon, a abattu samedi quatre
autres drones d'attaque houthis
qui le visaient, selon le
Centcom. Ces attaques visant
des navires commerciaux
depuis le début de la guerre
entre Israël et le Hamas le 7
octobre ont incité les grandes
compagnies maritimes à
réorienter leurs navires vers la
pointe sud de l'Afrique, malgré
les coûts de carburant plus éle-
vés pour des voyages beau-
coup plus longs.

Les Houthis, qui contrôlent
des pans entiers du territoire
yéménite dont la capitale
Sanaa, répètent qu'ils continue-
ront leurs attaques tant que la
nourriture et les médicaments
ne rentreront pas en quantité
suffisante dans la bande de
Ghaza, assiégée et bombardée
par Israël.

Les Houthis font «partie de
l'axe de la résistance» contre
Israël, qui compte d'autres
groupes soutenus par l'Iran,
comme le Hamas ou le
Hezbollah libanais. Samedi, un
responsable des Gardiens de la

Révolution iraniens, Mohammad
Reza Naqdi, a averti que
d'autres voies de navigation
deviendront impraticables si la
guerre entre Israël et le Hamas
se poursuit.

«Avec la poursuite des
crimes, l'Amérique et ses alliés
doivent s'attendre à la naissance
de nouveaux pouvoirs de résis-
tance et à la fermeture d'autres
voies navigables», a affirmé ce
responsable cité par l'agence de
presse iranienne Tasnim.

«Ils devront bientôt s'attendre
à la fermeture de la mer
Méditerranée, de Gibraltar et
d'autres voies navigables contre
eux», a-t-il prévenu.

La mer Rouge est une «auto-
route» reliant la Méditerranée à
l'océan Indien, et donc l'Europe
à l'Asie. Environ 20 000 navires y
transitent chaque année via le
canal de Suez, ce qui représen-
te environ 40 % du commerce

mondial.
La Maison-Blanche a accusé

l'Iran d'être «très impliqué dans
la planification des attaques des
rebelles Houthis en leur livrant
des équipements militaires
sophistiqués et une aide en
matière de renseignement, sans
laquelle les rebelles yéménites
auraient du mal à repérer et frap-
per les bateaux».

L'Iran admet son soutien poli-
tique aux Houthis, en guerre
depuis 2014 contre le gouverne-
ment yéménite reconnu par la
communauté internationale.
Mais Téhéran dément fournir du
matériel militaire aux rebelles.

Les États-Unis ont annoncé le
18 décembre la formation d'une
coalition pour défendre le trafic
maritime en mer Rouge et dans
le golfe d'Aden, à laquelle se
sont ralliés depuis une vingtaine
de pays.

R. C.

Mer Rouge

Nouvelles attaques de navires au large
de l'Inde, Washington accuse l'Iran

Un navire chimiquier a été touché samedi au large de l'Inde par un «drone d'attaque tiré depuis l'Iran», et deux pétroliers et
un destroyer américain naviguant en mer Rouge ont également été visés par des drones lancés par les rebelles Houthis au

Yémen, selon l'armée américaine.

S i en France la droite pavoise et que la majorité se divise de
son côté, la gauche se lamente après le passage de la loi
Immigration. Les élus des quatre groupes de gauche (LFI,

PS, écologistes et communistes) estiment ainsi que la loi contient
«un nombre record d'articles contraires aux principes constitution-
nels» et saisissent le Conseil constitutionnel pour contester la tota-
lité du texte fraîchement voté. Les élus de la Nupes indiquent dans
un communiqué qu'ils devraient être «auditionnés début janvier»
au Conseil constitutionnel pour exposer leurs arguments. La
gauche avait déjà annoncé son intention de saisir les Sages, que
le président Emmanuel Macron va également saisir de son côté.
Le Conseil dispose d'un maximum d'un mois pour statuer. Dans
leur recours, les députés de gauche pointent du doigt une trentai-
ne d'articles et réclament la censure totale de cette loi adoptée
mardi soir. Ils s'opposent au conditionnement de l'accès à cer-
taines prestations sociales à la durée de résidence en France, esti-
mant la mesure «contraire au principe d'égalité» et sans lien avec
le projet de loi («cavalier législatif»). Ils dénoncent également le
durcissement des règles de regroupement familial, y voyant une
«atteinte à la vie privée et au droit à mener une vie familiale norma-
le». Ces élus s'en prennent à l'instauration de «quotas» fixés par le
Parlement pour plafonner «pour les trois années à venir» le nombre
d'étrangers admis sur le territoire, y voyant une «méconnaissance
des compétences du Parlement». Entre autres griefs, ils contestent
aussi l'exclusion d'étrangers en situation irrégulière de la tarifica-
tion sociale dans les transports, l'estimant «contraire au principe
d'égalité». Ils accusent, en outre, le projet de loi de «méconnais-
sance du droit à la protection de la santé» en «restreignant les
conditions d'obtention du titre de séjour pour les étrangers
malades». Les députés de gauche critiquent une «inégalité de trai-
tement des étudiants étrangers» avec l'article qui leur demande de
justifier du caractère «réel et sérieux» de leurs études. Ils dénon-
cent également dans ce texte ce qu'ils considèrent comme «une
remise en cause du principe d'inconditionnalité de l'hébergement
d'urgence». Le président de la République et la Première ministre
sont par ailleurs également opposés à de nombreuses disposi-
tions énoncées dans cette loi et souhaitent également l'interven-
tion du Conseil constitutionnel pour les invalider. Toutefois, l'on se
demande quel intérêt aura ce texte s'il est aseptisé de toute sa
substance. Surtout que plus de 71 % des Français sont d'accord
avec cette loi et ses articles les plus polémiques. Reste à voir quel-
le position adoptera le Conseil constitutionnel et s'il retoquera la
loi, infligeant une défaite non seulement au gouvernement mais
surtout aux Français qui sont nombreux, plus de 80 %, à réclamer
des mesures fermes et concrètes pour encadrer l'immigration et
lutter contre l'immigration illégale.  F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Invalidation
Commentaire 

D ans les camps du
Bangladesh, la faim et
les violences sont de

plus en plus le lot quotidien des
réfugiés rohingyas, poussant un
nombre croissant d'entre eux à
entreprendre un périlleux périple
par la mer vers l'Indonésie ou la
Malaisie.

Entièrement dépendante de
l'aide alimentaire de l'ONU
depuis que son mari a été arrêté
alors qu'il tentait de travailler
hors du camp de Kutulapong,
dans le sud-est du pays, Nur
Kayes dit n'avoir qu'«une ration
quotidienne pour survivre avec
ses deux enfants».

«Lorsque mes enfants voient
les voisins manger quelque
chose, ils se mettent à pleurer. Je
ne supporte pas les larmes de
mes enfants», confie la jeune
femme de 27 ans, réfugiée
depuis 2017. «Je passe mes
journées et mes nuits à pleurer»,
ajoute-t-elle.

Comme elle, environ un mil-
lion de membres de cette mino-

rité à majorité musulmane ont fui
les persécutions en Birmanie
voisine, qui font l'objet d'une
enquête internationale pour
«génocide».

Déjà précaires, les conditions
de vie dans les camps se sont
encore dégradées ces derniers
mois, avec l'aggravation des
pénuries alimentaires et la multi-
plication des violences.

Guerre des gangs, trafic de
drogue et kidnappings contre
rançon sont devenus monnaie
courante de l'aveu même de la
police, selon qui plus de 60
Rohingyas ont été tués cette
année, un record.

«Les Rohingyas n'en peuvent
plus de vivre dans les camps et
d'avoir leur vie à la merci de ban-
dits», résume le jeune militant
rohingya Saiful Arakani, 27 ans.

Nur Kayes dit qu'un de ses
voisins a été kidnappé «durant
son sommeil» et que sa famille a
dû lourdement s'endetter pour
rassembler les quelque 1 350
dollars réclamés pour sa libéra-

tion. L'inquiétude de la jeune
femme est d'autant plus impor-
tante qu'elle n'aurait elle-même
aucun moyen de payer une ran-
çon si elle ou un de ses enfants
étaient enlevés, dit-elle.

Il lui a jusqu'à présent été
impossible de rassembler assez
d'argent pour aller rendre visite à
son mari Faruk, un marin qui a
été jeté en prison il y a six mois
car il avait violé l'interdiction de
travailler hors des camps.

A fortiori, Nur Kayes dit 
n'avoir rien pour payer un avocat
qui pourrait peut-être lui obtenir
une libération conditionnelle.

«Où pourrais-je trouver 
4 000-5 000 takas (35-45 dollars)
alors que je n'ai déjà rien pour
ma famille ?», s'interroge-t-elle.

Elle-même a la chance de tra-
vailler auprès d'une famille un
peu plus aisée du camp. Mais
elle consacre son maigre salaire
et plus de la moitié de son aide
alimentaire à rembourser la dette
contractée pour construire sa
hutte de bambou et de bâches.

La faim et l'insécurité comme lot quotidien des Rohingyas
Bangladesh
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Equipe nationale de football 

Belaili, Slimani et Atal à pied
d'œuvre à Sidi moussa

Par Mahfoud M.  

E
n effet, ces trois élé-
ments seront soumis à
un travail physique
spécifique, dans la

mesure où Atal, sanctionné, n'a
pas disputé un seul match offi-
ciel depuis plusieurs semaines.

C'est le cas aussi de Slimani
qui est loin de la compétition offi-
cielle depuis un peu plus d'un
mois  en raison d'une blessure
contractée en sélection, en plus
du fait que le championnat brési-
lien est à l'arrêt. 

Par contre, le cas de Youcef
Belaili est différent. La nouvelle
coqueluche du Doyen enchaîne
les rencontres avec les Vert et

Rouge, mais physiquement il
n'est pas à 100 %, d'où la déci-
sion de Djamel Belmadi de le
faire venir à Sidi Moussa plus tôt
que ses coéquipiers pour un tra-
vail spécifique avec le prépara-
teur physique. Il est clair que leur
travail avec le préparateur phy-
sique de la sélection sera béné-
fique pour eux et ils devront rat-
traper ce retard pour être au ren-
dez-vous lors du tournoi africain
de Côte d'Ivoire, sachant que le
sélectionneur a besoin de leur
expérience lors de cette compé-
tition, étant présents en Egypte
lors du sacre de 2019. 

Pour rappel, l'équipe nationa-
le s'envolera le 1er janvier en
direction du Togo pour entamer

le stage pré-CAN. Ce stage per-
mettra aux Verts de s'acclimater
avec l'environnement immédiat
du lieu de ce tournoi africain,
puisqu'il s'agit d'un pays limi-
trophe de la Côte d'Ivoire.  Les
protégés de Djamel Belmadi
affronteront respectivement le
Togo, le 5 septembre et le
Burundi le 9 du même mois. Les
coéquipiers du capitaine Mahrez
visent une qualification au der-
nier carré et pourquoi pas arra-
cher un troisième trophée,
sachant que cela reste dans
leurs cordes, notamment avec
les renforts de choix effectués
par le sélectionneur national. 

M. M.

Alors que le stage pré-CAN n'a pas encore officiellement débuté
pour la sélection nationale, trois joueurs sont déjà au CTN de Sidi

Moussa pour entamer le travail, surtout que ces derniers accusent un
retard physique par rapport à leurs coéquipiers. Il s'agit de Youcef
Atal qui évolue à l'OGC Nice, Islam Slimani, joueur à Curitiba au

Brésil et Youcef Belaili, attaquant du Mouloudia d'Alger.
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La Ligue nationale de football
amateur (LNFA) a annoncé,
samedi dans un communiqué,
que «dans le cas où la suspen-
sion de la compétition est levée,
la neuvième journée de Ligue 2
se jouera le week-end du 29-30
décembre» courant. Mercredi
dernier, la Fédération algérienne
de football (FAF) avait annoncé
«la suspension, jusqu'à nouvel
ordre, de toutes les activités foot-
ballistiques», suite au tragique
accident de la route dont a été
victime l'équipe du MC El
Bayadh, et qui avait coûté la vie
à deux membres de sa déléga-
tion. «Suite à l'accident tragique

survenu le mercredi 20
décembre 2023 et qui a
endeuillé le club et la famille du
MC El Bayadh, la FAF a décidé
de suspendre toutes les activités
footballistiques prévues ce
week-end à travers tout le territoi-
re national et au niveau de toutes
les divisions et catégories d'âge,
et ce, jusqu'à nouvel ordre», avait
indiqué l'instance fédérale dans
un communiqué diffusé sur son
site officiel. Concernant «les
dates des prochaines journées
de Ligue 2, à partir de la 10e et
plus, elles seront communiquées
ultérieurement», a encore annon-
cé la LNFA. 

Ligue 2 amateur 
La 9e journée probablement les 29-30 décembre

La sélection algérienne de
futsal sera opposée à son homo-
logue libyenne lors des élimina-
toires de la Coupe d'Afrique des
Nations de futsal 2024, selon le
tirage au sort effectué ce samedi
au siège de la Confédération
africaine de football (CAF) au
Caire (Egypte). L'équipe algé-
rienne, sous la conduite de l'en-
traîneur Nordine Benamrouche,
se déplacera lors du match aller
prévu entre le 2 et le 4 février
2024, avant d'accueillir son
adversaire en Algérie au match
retour qui se déroulera entre le 9
et le 11 février prochain. Le vain-
queur de cette double confronta-
tion se qualifiera pour la phase
finale de la CAN 2024 de futsal
qui se jouera en avril 2024 dans
un pays qui sera désigné pro-
chainement après le désiste-
ment de la Mozambique. La mis-
sion de la sélection algérienne
s'annonce ardue contre les
Libyens, anciens champions
d'Afrique en 2008 et 4es de la der-
nière édition disputée en 2020

au Maroc, après avoir perdu en
match de classement face à
l'Angola. En prévision de cette
importante compétition, l'équipe
algérienne a effectué du 10 au
18 décembre un premier regrou-
pement  ponctué par deux
matchs amicaux remportés
contre la République dominicai-
ne (8-2 et 5-2), disputés à la salle
Harcha-Hassen (Alger). Un total
de 13 nations seront engagées
lors des éliminatoires de la
Coupe d'Afrique des nations
2024 de futsal. L'Egypte, le
Maroc et l'Angola, qui sont les
trois nations les mieux classées,
seront exemptés des élimina-
toires et se qualifieront automati-
quement pour la phase finale de
la compétition. Les 10 équipes
restantes disputeront un tour à
élimination directe sous le for-
mat «match aller et retour» pour
déterminer les 5 nations qui
rejoindront l'Egypte, le Maroc et
l'Angola. Seules huit équipes
pourront se qualifier pour le tour-
noi final.

CAN 2024 de futsal (qualifications)-Tirage au sort
L'Algérie affrontera la Libye pour 

un billet en phase finale

La sélection algérienne de
cyclisme sur route a été sacrée
championne arabe, samedi à
Ryad (Arabie saoudite), à l'issue
de la septième et dernière jour-
née de cette édition 2023 (toutes
catégories/ messieurs et
dames), dans laquelle elle a
glané un total historique de 25
médailles : 11 or, 9 argent et 5
bronze. La sélection nationale
avait profité de cette ultime jour-
née de compétition pour bonifier
sa moisson de quatre médailles
d'argent, lors de la course géné-
rale individuelle des cadets et
des juniors.  Les deux premières
médailles ont été remportées par
Yasser Laïdi (en individuel
cadets) et par la sélection natio-
nale de la même catégorie, com-
posée d'Abdeldjalil Boutebba,
Sameh Rouabah, Mohamed
Kaouir, Ali Safouane Bouasselah,
Mohamed Abderraouf Mellak et
ce même Yasser Laïdi. Les deux
autre médailles d'argent ont été
glanées par Bachir Chennafi, en
individuel juniors, et par la sélec-
tion de la même catégorie d'âge,
composée d'Anes Ryahi,
Djaoued Nehari, Ryad Bakhti et
ce même Bachir Chennafi. Les

cadets avaient concouru sur une
distance de 41 kilomètres, alors
que les juniors ont parcouru 145
kilomètres. L'Algérie a pris part à
ces Championnats arabes de
cyclisme sur route (toutes caté-
gories) avec un effectif de 25
coureurs, entre cadets, juniors et
seniors (messieurs et dames).
Le rendez-vous de Ryad (15-23
décembre) a enregistré la parti-
cipation de 406 athlètes, repré-
sentant 12 pays, à savoir :
l'Arabie saoudite (pays hôte),
l'Algérie, la Tunisie, le Maroc,
l'Egypte, la Libye, les Emirats
arabes unis, le Qatar, la Syrie, le
Sultanat d'Oman, l'Irak et
Bahreïn. 

Cyclisme / Championnats arabes sur route (7e journée) 
Victoire historique pour l'Algérie

L' Olympique lyonnais
(Ligue 1 française), à la
recherche d'un ailier

capable de percuter, serait entré
en contact avec les représen-
tants de l'international algérien
Saïd Benrahma qui évolue à
West Ham, mais joue peu avec
les Hammers, rapporte la presse
locale. Ayant déjà fait affaire lors
du départ de Lucas Paqueta à
l'été 2022, les deux clubs pour-
raient bien discuter de nouveau,

mais dans le sens Londres -
Lyon. A la recherche d'un ailier,
l'OL aura passé la vitesse supé-
rieure sur le dossier Saïd
Benrahma, selon le journal
«L'Equipe». Des contacts
auraient déjà été noués avec le
représentant du joueur qui n'est
autre que l'agent Pini Zahavi. En
manque de temps de jeu chez
les Hammers avec une moyenne
de 44 minutes en onze matchs
de Premier League, Benrahma

n'aurait pas fermé la porte à l'OL,
croit savoir la même source.
L'ailier algérien possède une
solide expérience (28 ans) avec
plus de 152 matchs avec le club
anglais en trois saisons. Bien
que retenu dans la liste élargie
de l'Algérie pour la CAN, Saïd
Benrahma ne devrait pas être
retenu avec les Verts pour le ren-
dez-vous africain prévu du 13
janvier au 11 février prochain en
Côte d'Ivoire. Reste à savoir si
cela se fera sous la forme d'un
prêt ou d'un transfert, alors que
le club français doit faire atten-
tion à sa masse salariale, sou-
ligne le journal sportif. Pour rap-
pel, Benrahma n'avait pas été
retenu par le sélectionneur natio-
nal Djamel Belmadi pour les
deux premiers matchs des Verts
en qualifications de Mondial
2026 contre respectivement la
Somalie (3-1) et le Mozambique
(2-0), disputés en novembre der-
nier.

West Ham

Saïd Benrahma intéresse Lyon

Les choses sérieuses débutent
pour ces trois joueurs 

La Fédération algérienne de
football a annoncé samedi la
reprise de toutes les activités
footballistiques à partir de jeudi
28 décembre courant, après les
avoir suspendues pendant une
semaine, consécutivement au
tragique accident de la route
dont a été victime l'équipe du
MC El Bayadh mercredi dernier

et qui avait coûté la vie à deux
membres de sa délégation.
Aussitôt la suspension d'activités
levée, les différentes Ligues ont
publié le programme des pro-
chaines journées de leurs cham-
pionnats respectifs, à commen-
cer par la Ligue 1 Mobilis, ayant
fixé la date du match le plus
attendu, entre l'USM Alger et le

MC Alger au vendredi 29
décembre courant (18h00) au
stade du 5-Juillet. La LFP a
publié par la même occasion les
dates et lieux des matchs en
retard, notamment ceux cumulés
par l'USM Alger et le CR
Belouizdad suite à leur participa-
tion aux différentes joutes conti-
nentales.

Ligue 1 Mobilis
USMA-MCA le vendredi 29 décembre au 5-Juillet
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V o t r e  q u o t i d i e n  n a t i o n a l

Par Hamid Messir

L’Algérienne des auto-
routes (ADA) a fait état,
en fin de semaine écou-

lée, à l’occasion d’une réunion
de travail de la commission amé-
nagement du territoire et trans-
port de l’APW de Tizi-Ouzou, de
la «disponibilité des fonds, suite
au mandatement du crédit de
paiement de l’ordre de 20 mil-
liards de dinars, inscrit à la loi
des finances 2023», alors que
le parachèvement de la réalisa-
tion du même projet avait été
adopté en Conseil des ministres
en octobre dernier. La mobilisa-
tion de cette importante cagnot-
te financière devrait permettre

cette liaison autoroutière en
chantier depuis 2014, et qui a
connu de nombreux arrêts pour
différentes raisons, notamment
les oppositions des propriétaires
des terres traversées par le tracé
des 36 km du territoire de la
wilaya de Tizi Ouzou, mais aussi
la crise sanitaire de Covid-19. La
récente visite du chantier par le
wali, Djilali Doumi et le président
de l’APW, Mohammed
Klalèche, les responsables du
groupement algéro-turc compo-
sé d’Ozgun, Nurol et l’ENGOA,
avaient fait état de manque de
crédits de paiement et estimé la
nécessité de mobiliser pas
moins de 20 milliards de dinars
par an pour livrer le projet dans

les nouveaux délais après ral-
longes. Les entreprises réalisa-
trices s’étaient même engagées
en juillet dernier, à l’occasion
d’une nouvelle visite du prési-
dent de l’APW, à livrer une ving-
taine de kilomètres d’ici août
2024. Au stade actuel, seule une
dizaine de kilomètres des 48 km
a été réceptionnée. Il est utile de
rappeler que la pénétrante de la
wilaya de Tizi Ouzou à l’autorou-
te Est-Ouest traverse les
wilayas de Bouira et de Tizi-
Ouzou et englobe 37 ouvrages
d’art, dont 21 viaducs, deux tun-
nels, 25 km de routes secon-
daires et 7 échangeurs.

H. M.

Tizi Ouzou/20 milliards de dinars débloqués

Vers la relance des travaux de la
pénétrante de l'autoroute Est-Ouest
 Les travaux de la pénétrante reliant la wilaya de Tizi Ouzou 

à l'autoroute Est-Ouest seront relancés à la faveur de l'octroi de
nouveaux crédits de paiement, apprend-on auprès de l'Assemblée

populaire de wilaya.

Les élections locales en
Tunisie pour la mise en place
d'une deuxième chambre au
Parlement, prévue par la
Constitution de juin 2022, ont
débuté hier.  Environ 9 millions de
Tunisiens (sur 12 millions) sont
invités ainsi à élire plus de 
2 000 conseillers locaux sur envi-
ron 7 000 candidats. La nouvelle
Constitution promulguée après
référendum populaire institue un
Parlement de deux chambres :
l'Assemblée des représentants du
peuple (ARP) et un Conseil natio-
nal des régions et des districts.
Ce Conseil se prononcera sur le

budget de l'Etat et des projets de
développement régional. Aux 
2 155 conseillers élus (dont cer-
tains après un deuxième tour
début 2024), s'ajouteront 279 por-
teurs de handicap, tirés au sort
sur un millier de candidats. Des
conseillers régionaux seront
ensuite tirés au sort parmi les
conseillers locaux puis voteront
en leur sein pour désigner des
conseillers de districts. En haut
de la pyramide, les 77 membres
de la deuxième chambre au
Parlement seront choisis par des
votes des conseillers régionaux et
de districts. L. O.  

Début des élections pour la mise en place
d'une deuxième chambre du Parlement 

Tunisie 

La deuxième édition du Festival
national des jeunes développeurs
de contenus a débuté hier au
niveau du camp de jeunes de la
localité de Nesmot (Mascara),
avec la participation de 155 jeunes
de 14 wilayas du pays. Les partici-
pants à cette manifestation, orga-
nisée à l'initiative de la Direction
locale de la jeunesse et des sports
(DJS), en coordination avec l'as-
sociation «Akouna» de la création
audiovisuelle et l'Office des éta-
blissements de jeunes (ODEJ),
sont issus d'établissements de
jeunes et d'associations dont les
activités sont dédiées à l'audiovi-
suel et à l'informatique, ont indi-
qué les organisateurs. La premiè-
re journée de la manifestation, qui
se déroule sous le slogan
«l'Enseignement, richesse et déve-
loppement», a été marquée par la
présentation de logiciels et de
sites électroniques mis au point
par les participants, dont les
contenus portent majoritairement
sur la sensibilisation des jeunes
aux dangers des fléaux sociaux, a-
t-on souligné. Elle comporte éga-
lement l'exposition d'affiches met-
tant en valeur les nombreux sites
touristiques dont recèlent les diffé-
rentes régions du pays. Au pro-
gramme de cette manifestation de
4 jours, figurent également l'orga-
nisation d'ateliers de formation
destinés à initier les jeunes aux

techniques d'élaboration de logi-
ciels et des applications sur le
commerce électronique, ainsi que
d'autres contenus à caractère
didactique et culturel à l'attention
de la frange juvénile. Des confé-
rences devant être animées par
des spécialistes sur la création de
contenus et la conception gra-
phique assistée par l'intelligence
artificielle (IA) font également par-
tie de cette rencontre, ont indiqué
ses initiateurs. Le festival verra
également l'organisation d'un
concours ayant pour objectif la
sélection de la meilleure «vitrine»
électronique, dont l'évaluation
sera assurée par des ingénieurs
en informatique relevant de la DJS
de Mascara. Par ailleurs, les parti-
cipants sont conviés à une sortie
touristique à la faveur de laquelle
ils auront à découvrir les sites
ayant abrité les batailles de l'Emir
Abdelkader et son armée contre la
soldatesque coloniale, a-t-on fait
savoir de même source. La mani-
festation vise à promouvoir et à
mettre en relief les réalisations des
jeunes dans le domaine du déve-
loppement des contenus et des
outils informatique, outre le déve-
loppement des échanges entre les
jeunes participants, en plus de les
inciter à s'orienter vers la création
de start-up, selon les organisa-
teurs de cette manifestation. 

Lyes Gh.

Plus de 150 jeunes au deuxième Festival
national de développeurs de contenus  

Mascara

LES MONNAIES étrangères
telles que la devise européenne
(l'euro) et la devise américaine
(dollar) ont connu une hausse de
leur valeur sur le marché noir
algérien. La valeur de 100 euros
actuellement à Alger s'élève à 23
700 dinars algérien à la vente et
à 23 500 dinars algérien à
l'achat, contre 22 800 dinars à la
vente et 22 300 dinars à l'achat
en septembre dernier,  d'après la
Bourse d'Alger, soit une moyen-
ne de 1000 dinars par devise.
Par ailleurs, 100 dollars améri-
cains représente 22 000 dinars
algériens à la vente et à 21 800
DA à l'achat, tandis que le prix de
100 dollars en septembre dernier
était de 20 700 dinars algériens à

la vente et de 20 500 dinars à 
l'achat, toujours selon la

Bourse d'Alger. Il est à noter
aussi que l'euro et le dollar amé-
ricain ne sont pas les seules
devises à avoir connu une aug-
mentation de leur valeur sur le
marché algérien. Les devises bri-
tannique  (livre sterling) et cana-
dienne (dollar canadien) ont
elles aussi augmenté. On
constate que la valeur de 100
livres sterling équivaut  à 26 700
dinars algériens à la vente et à
26 500 dinars à 

l'achat, en comparaison à 25
700 dinars à la vente et 25 500
dinars à l'achat lors du mois de
septembre. Quant à la monnaie
canadienne, on constate que

100 dollars canadiens valent  15
700 dinars algériens à la vente et
15 500 dinars algériens à l'achat,
alors que la valeur de 100 dollars
canadiens était de 15 000 dinars
à l'achat et de 14 800 dinars à la
vente. Afin de mettre fin au mar-
ché parallèle, le dernier numéro
du Journal officiel a publié les
conditions d'autorisation de
création, d'accréditation et d'acti-
vité des bureaux de change. Le
numéro 69 du même journal
comprenait également la publi-
cation du Règlement n° 23-01
relatif aux conditions d'autorisa-
tion d'établissement, d'accrédita-
tion et d'activité des bureaux de
change. Ce système précise les
ventes de devises étrangères

librement convertibles contre la
monnaie nationale au profit des
personnes physiques résidant
dans le cadre du droit ou de l'oc-
troi d'échange, à des fins de
voyage à l'étranger, de soins
médicaux à l'étranger, de frais de
mission, et de frais d'études et
de formation. La vente de mon-
naie nationale en devises étran-
gères est également librement
convertible au profit des per-
sonnes physiques non-rési-
dentes, dans la limite de leur
solde restant en dinars, à la fin
de leur séjour en Algérie, résul-
tant d'un processus de transfert
de devises préalablement réali-
sé, tout en achetant contre la
monnaie nationale des devises

étrangères par des personnes
physiques librement conver-
tibles, résidentes ou non-rési-
dentes. Pour obtenir une licence
afin d'établir un bureau de chan-
ge, la demande d'autorisation
d'établissement est adressée au
président du Conseil monétaire
et bancaire pour examen par le
Conseil. La demande susvisée
est jointe au dossier fondateur.
Afin d'obtenir l'agrément néces-
saire, les bureaux de change
doivent présenter leur demande
d'agrémentation au gouverneur
dans un délai  n'excédant  pas
12 mois, à compter de la date
d'obtention de la licence néces-
saire à l'établissement d'un
bureau de change. Bachir

L'euro et le dollar voient leurs prix augmenter sur le marché noir
Augmentation de la valeur des devises étrangères

Djalou@hotmail.com


